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Par Marc Kieffer

e 22 mars 2017, un accord 
interprofessionnel relatif à 
l’aménagement du temps de 
travail dans le secteur de la 
navigation intérieure a été 
signé entre l’association 
représentative des entreprises actives dans la navigation 
intérieure, FEDIL BARGING, et les syndicats LCGB et OGBL. 
Cet accord constitue la transposition d’une directive euro-
péenne se basant sur un accord conclu entre partenaires 
sociaux au niveau européen le 15 février 2012 repris en 
l’état par la directive 2014/112/UE. Il s’agit de la première 
directive qui a été transposée au Luxembourg par un 
accord entre partenaires représentatifs au niveau d’un 
secteur d’activité et les partenaires sociaux peuvent être 
fi ers d’y être arrivés.

L’alternative aurait été une initiative législative sur un 
cadre s’appliquant à un environnement spécifi que loin des 
règles du droit commun dans une matière extrêmement 
technique. L’équilibre à la base de cet accord a pu être 
trouvé grâce à l’implication des représentants du terrain qui 
ont pu évaluer en détail que les formulations convenues 
tenaient compte des réalités et des contraintes existant à 
bord des bateaux circulant sur les routes fl uviales 
intérieures.

C’est exactement cette implication des partenaires 
sociaux au niveau approprié qui a été écartée par le législa-
teur dans la mise en œuvre de la loi portant réforme de l’or-
ganisation du temps de travail entrée en vigueur le 1er janvier 
2017. Au lieu de permettre aux partenaires de trouver des 
solutions à leur niveau adaptées aux réalités du terrain, un 
cadre légal fourre-tout, formaliste, infl exible et impraticable 
a été créé qui ne peut même pas être confi né par les parte-
naires sociaux élus au niveau de l’entreprise, ceci dans l’in-
térêt de toutes les parties prenantes en fonction des réalités 
économiques et organisationnelles. Pire encore, peu après 

l’entrée en vigueur de cette réforme pourtant prônée par 
certains milieux politiques comme avancée énorme en 
matière de fl exibilisation du temps de travail, une adaptation 
des formes et de l’organisation du travail parait inévitable en 
vue de permettre aux entreprises de s’adapter aux effets de 
la digitalisation et de tenir compte des attentes de leurs sala-
riés dans ce contexte.

La réforme de la loi PAN est ainsi une occasion ratée 
pour valoriser le dialogue entre partenaires sociaux légi-
times alors qu’elle exclut toute initiative de ces derniers en 
vue de concevoir ensemble des modèles d’organisation du 
temps de travail répondant à leurs besoins respectifs.

Il est partant important de tirer des leçons de cet 
épisode malheureux et de miser à l’avenir davantage sur le 
dialogue social. L’accord signé récemment entre partenaires 
sociaux au niveau européen sur le vieillissement actif et la 
solidarité intergénérationnelle présente dans ce contexte 
une opportunité à ne pas rater. En effet, l’accord doit être 
mis en œuvre dans les trois ans de sa signature conformé-
ment aux procédures et aux pratiques propres aux parte-
naires sociaux et aux États membres. Dans cette logique, il 
semble opportun de transposer un tel accord au niveau 
européen par voie d’accord entre partenaires sociaux au 
niveau national. Les organisations des employeurs ont entre-
temps invité leurs pairs syndicaux à des discussions en la 
matière en vue d’une transposition dans le cadre d’un 
accord interprofessionnel. Elles ont également formulé une 
requête au ministre du Travail de demander à la Chambre 
des Députés de suspendre en conséquence, le temps des 
échanges en bilatéral entre partenaires sociaux, la procé-
dure en cours du projet de loi n° 6678 portant introduction 
d’un paquet de mesures en matière de politique d’âges qui 
traite également de ce sujet.

À l’instar de l’accord trouvé dans le cadre de la navi-
gation intérieure, les partenaires sociaux seront à nouveau 
les plus appropriés pour convenir d’une approche réaliste 
apportant des vraies solutions pour promouvoir le vieillisse-
ment actif des salariés. Cette approche est d’ailleurs par-
tagée par le Conseil d’État dans son avis relatif au projet de 
loi n° 6678.
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e 1er mars 2017, la Commis-
sion européenne a présenté 
son livre blanc sur l’avenir de 
l’Europe, qui représente sa 
contribution au débat sur 
l’avenir de l’Union ainsi qu’au 
sommet de Rome du 25 mars 2017. 

Le «  certifi cat de naissance de l’Europe à 27 » 
comme le dénomment les conseillers de la Commission 
européenne, ne propose pas de réponse clé en main, mais 
esquisse cinq scénarios possibles à l’horizon 2025 : s’inscrire 
dans la continuité, se recentrer sur le marché unique, mettre 
en place une Europe multipliant les coopérations, se concen-
trer sur quelques domaines jugés prioritaires et, enfi n, effec-
tuer un saut fédéral. 

Depuis sa présentation, ce texte a fait couler beau-
coup d’encre : jugé décevant, sans ambition, dépourvu de 
contenu voire inutile, les critiques ont fusé. Or, avant de 
rejeter en bloc les propositions de l’exécutif européen et afi n 
d’en évaluer toute la portée, il est primordial de replacer 
cette publication dans un contexte plus large afi n de l’inter-
préter comme le geste politique qu’elle constitue :  

L’exécutif européen n’a attendu ni la tenue des élec-
tions néerlandaises, ni les célébrations pour les soixante ans 
du Traité de Rome, comme initialement prévu, pour pré-
senter son livre blanc. Face au séisme du BREXIT, à la 
montée des extrêmes en Europe, à une désinvolture crois-
sante des citoyens européens, aux craintes liées à la mondia-
lisation, à la tentation d’un repli sur soi, et face aux 
divergences de vues persistantes entre les États membres - 
malgré les rencontres de Bratislava en septembre et La 
Valette en février -, l’intention affi chée par la Commission 
est clairement de réorienter le débat en jetant les bases 
d’une réfl exion commune, positive et constructive sur le 
futur du projet européen. 

De plus, la Commission a préféré le Parlement euro-
péen au Conseil afi n de rendre public son livre blanc, un 

choix qui a fait grincer des dents les représentants du 
Conseil. Or la double symbolique de cette décision est indé-
niable : il s’agit tout d’abord pour l’exécutif, dans un contexte 
où de plus en plus de gouvernements se montrent ouverte-
ment hostiles au processus d’intégration européenne et 
accusent «  Bruxelles » de tous les maux, de mettre les États 
face à leurs contradictions, de les forcer à jouer cartes sur 
table et de les obliger à s’exprimer sur leurs attentes envers 
l’Union européenne. Pour aller au bout de sa logique, la 
Commission a pris soin de ne pas affi cher de préférence 
pour l’un ou l’autre scénario. Ensuite, en présentant le livre 
blanc au Parlement européen, la Commission a également 
fait le choix de prendre à témoin tous les citoyens européens 
et de mettre en exergue une énième fois que ce n’est pas la 
Commission qui impose, qui dicte ses décisions aux États 
membres, mais qu’en fi n de compte, par le pouvoir accordé 
au Conseil, ce sont bien les États qui décident de l’avenir de 
l’Union européenne. 

Finalement, cette décision refl ète également la 
volonté de l’exécutif d’intégrer tous les citoyens dans ce 
débat paneuropéen. En effet, le livre blanc ne marque que le 
coup d’envoi d’un long processus de réfl exion : la Commis-
sion prévoit non seulement de publier une série de feuilles 
de route d’ici l’été afi n d’encourager les discussions mais 
aussi de lancer des consultations publiques, des dialogues 
citoyens ainsi que d’organiser des «  Débats sur l’avenir de 
l’Europe » dans tous les États membres.

En fi n de compte, l’on peut critiquer le contenu du 
livre blanc autant que l’on veut – d’ailleurs même la Commis-
sion est consciente que ce document d’une trentaine de 
pages n’équivaut pas à des changements de traités, pour les-
quelles, selon les mots de Juncker, « la volonté collective 
n’existe pas aujourd’hui ». Cependant le livre blanc a le mérite 
de pousser non seulement les gouvernements, mais égale-
ment les parlements nationaux, la société civile, le milieu uni-
versitaire, bref, les citoyens, à prendre conscience de leurs 
devoirs et de participer au débat proposé par l’exécutif euro-
péen. La balle est dans le camp des cinq cent millions d’Euro-
péens - car comme le dit l’adage : qui ne dit mot, consent. 
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